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Annexe 3 au Code de déontologie  

1. Lors de la publication d'articles, le médecin a le droit de faire citer son nom, ses qualifications professionnelles et le 
lieu où il exerce (mais pas son adresse). Au demeurant, les directives «Information et publicité» s’appliquent 
également à l’activité médiatique du médecin. 

 
2. Le médecin ne doit pas mettre exagérément en évidence son activité médicale. Il se garde de critiquer les méthodes 

thérapeutiques de confrères ou de lancer une polémique à leur égard. 
 
3. Le médecin veille tout particulièrement à éviter qu'on applique des normes rigides aux actes médicaux, notamment 

aux méthodes thérapeutiques. Dans son activité médiatique, il prend soin de ne pas éveiller des espoirs de guérison 
exagérés. 

 
4. Le médecin doit observer le secret médical en toutes circonstances. La levée du secret médical ne le libère pas de 

l'obligation de respecter la sphère intime de son patient. 
 
5.  Le médecin doit se réserver un droit de regard sur les manuscrits ou les enregistrements audiovisuels, avant 

publication ou diffusion, afin de pouvoir y apporter ses corrections et prévenir toutes modifications ultérieures de la 
part de journalistes. 

 
6.  Le médecin doit accorder une prudence particulière aux émissions en direct ou aux interviews par téléphone qui ne 

permettent pas d'exercer un contrôle ou d'apporter des corrections ultérieures. 
 
7.  Le médecin appelé à donner son avis, par voie de presse écrite ou audiovisuelle, sur des questions de politique 

professionnelle, doit rappeler la prise de position fondamentale de son organisation faîtière, même si celle-ci diverge 
de son point de vue personnel. Pour ce faire, il peut faire appel à ses services d’information. Toute déclaration doit 
clairement faire apparaître au nom de qui elle est émise. 
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